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Monsieur le Président, 
 
Je voudrais à l’entame de mon propos, traduire la profonde 
gratitude de la Côte d’Ivoire au Gouvernement allemand pour la 
logistique mise en place dans le cadre de cette rencontre et pour 
l’accueil chaleureux qui nous a été réservé. 
 
Je tiens particulièrement à remercier l’Organisation des Nations 
Unies ainsi que le Secrétariat pour la tenue de cette réunion 
ministérielle qui nous offre l’occasion de mener une réflexion à la 
fois rétrospective et prospective sur l’avenir des Operations de 
Maintien de la Paix (OMP). 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Il est aujourd’hui indéniable que les missions de paix des Nations 
Unies aident considérablement les pays touchés par les conflits à 
créer les conditions propices du retour à une stabilité durable. 
 
A cet égard, la délégation ivoirienne note avec satisfaction, les 
efforts considérables de toutes les parties prenantes pour 
permettre à ce précieux outil des Nations Unies, d’accomplir avec 
plus de succès son délicat mandat.  
 
La Côte d’Ivoire salue donc à juste titre, les réformes importantes 
initiées ces dernières années par le Secrétaire général en vue 
d’assurer un bon déroulement et une meilleure efficacité des 
Opérations de Maintien de la Paix. Elle l’encourage à poursuivre 
ces efforts. 
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Monsieur le Président,  
 
Dans un environnement de plus en plus difficile en raison de la 
résurgence des conflits et de nouveaux foyers de tensions, mon 
pays salue la tenue d’une session d’engagement consacrée à la 
thématique majeure de la formation et du renforcement des 
capacités, dont l’examen permettra assurément de dégager des 
solutions innovantes et durables pour assurer une formation 
adéquate des contingents onusiens avant leur déploiement, en 
prenant en compte des facteurs tels que les changements 
climatiques, les aspects culturels et sociologiques des zones 
d’opération.  
  
A cet égard, je voudrais saluer à nouveau la contribution 
significative du Comité spécial sur les opérations de maintien de 
la paix (34), dont la pertinence des orientations et 
recommandations permet d’améliorer considérablement 
l’écosystème des missions de paix onusiennes. 
 
Monsieur le Président, 
 
La Côte d’Ivoire, qui a elle-même bénéficié d’une opération de 
maintien de la paix (l’ONUCI), aujourd’hui unanimement reconnue 
comme un exemple de « success story » en matière de sortie de 
crise, participe depuis plusieurs années à différentes missions 
onusiennes de paix.  
 
Aussi, tout en réaffirmant solennellement ici sa totale disponibilité 
à poursuivre cet engagement partout où elle sera sollicitée, mon 
pays voudrait annoncer, dans le cadre de cette session 
d’engagement 1, que le Gouvernement ivoirien envisage de 
déployer, non seulement un bataillon d’infanterie de six cent 
cinquante (650) militaires, mais également une unité de 
police constituée de cent soixante (160) membres. 
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Par ailleurs, le Gouvernement ivoirien s’engage à mettre à la 
disposition des Nations Unies et des Etats membres, ses 
infrastructures de formation pour renforcer les capacités des 
soldats de la paix, en l’occurrence l’Académie Internationale de 
Lutte Contre le Terrorisme et le Centre National des Opérations 
de la Paix.  
 
Ces promesses s’inscrivent dans le cadre de l’engagement continu 
de la Cote d’Ivoire à participer au maintien de la paix et de la 
sécurité internationale dans le monde. 
 
Nous encourageons l’ensemble des États membres à en faire de 
même, en veillant à garantir une participation égale des femmes 
dans tous les secteurs de ces opérations, y compris militaire. 
 
Monsieur le Président, 
 
Pour conclure, la Côte d’Ivoire voudrait rendre un vibrant 
hommage aux Casques bleus des Nations Unies ainsi qu’au 
personnel civil qui opèrent dans des environnements de plus en 
plus complexes, voire périlleux.  
 
Je vous remercie. 


